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Convoqué le 03 avril, Salle DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE SIEGE T2L 

LONGUYON, le Conseil Communautaire s’est réuni sous la présidence de Jean-Pierre 

JACQUE le 09 AVRIL 2025 à 18H 

La feuille de présence est vérifiée pour décompter exactement le nombre de conseillers titulaires 

ou suppléants présents ainsi que les procurations. 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) 

ALLONDRELLE-LA-MALMAISON   

BASLIEUX   

BAZAILLES MOSCATO PASCAL 

BEUVEILLE   

BEUVEILLE OLLINGER GUILLAUME 

BOISMONT    

CHARENCY-VEZIN GRETHEN PHILIPPE 

COLMEY-FLABEUVILLE   

DONCOURT-LES-LONGUYON GEORGES DIDIER 

EPIEZ-SUR-CHIERS WEISS James 

FRESNOIS-LA-MONTAGNE THOMAS JEAN LUC 

GRAND-FAILLY BIANCHI GHISLAIN 

HAN-DEVANT-PIERREPONT THOMAS JEREMY 

LONGUYON JACQUE JEAN PIERRE 

LONGUYON PERCHERON  Caroline 

LONGUYON LAHURE ERIC 

LONGUYON SAILLET JOSETTE 

LONGUYON   

LONGUYON FOULON  NATHALIE 

LONGUYON POLLRATZKY MARC 

LONGUYON BORASO MICHELE 

LONGUYON HOUSSON LUDOVIC 

LONGUYON TROMBINI ANNE MARIE 

LONGUYON   

 LONGUYON PIEDFER DOMINIQUE 

LONGUYON BIZOT HERVE 

LONGUYON PAQUIN GUY 

LONGUYON HIBLOT PHILIPPE 

LONGUYON   

 

 

Procès-verbal du Conseil 

communautaire du 09 AVRIL 

2025 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 04/08/2025 à 09h40
Réference de l'AR : 054-200043693-20250716-2025_043_1-DE
Affiché le 04/08/2025 ; Certifié exécutoire le 04/08/2025



2 

 

 

 

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique): E 

CLAUDET (Allondrelle) 

 

 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par 

ordre alphabétique) : D MULDER (BASLIEUX) à J MOINEAUX (PIERREPONT)- JL WOJCIK (LONGUYON) 

à C PERCHERON (LONGUYON)-C LECOINTRE (LONGUYON) à D PIEDFER (LONGUYON)- A SIROT 

(ST JEAN LES LONGUYON) à E JIRKOVSKY (PETIT FAILLY) 

 

 

 

 

 Ci-dessous le tableau récapitulatif et la liste détaillée des présences : 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONTIGNY-SUR-CHIERS PIERRET JEAN JACQUES   

OTHE   

PETIT-FAILLY JIRKOVSKY EDDY 

PIERREPONT MOINEAUX  JAMES 

PIERREPONT FAIETA MICHEL 

SAINT-JEAN-LES-LONGUYON   

SAINT-PANCRE SAUNIER René 

SAINT-SUPPLET JENNESSON REMY 

TELLANCOURT ROESER DANIEL 

VILLE-AU-MONTOIS DEMUTH JEAN PIERRE 

VILLE-HOUDLEMONT VERRON LAURENT 

VILLERS-LA-CHEVRE DYE PELISSON ALAIN 

VILLERS-LE-ROND GILLARDIN Eric  

VILLETTE   

VIVIERS-SUR-CHIERS HEIL ELISABETH 

Récapitulatif  

Rappel du nombre de sièges 44  

Quorum 23 
 

Nombre de titulaires présents  33 
 

Nombre de suppléants présents (en lieu et 

place d’un titulaire) 

1  

Nombre de procurations 4 
 

Soit un total de votants potentiels de 38 
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1- Election du secrétaire de séance 

Le secrétaire de séance est désigné au début de chacune des séances du 

Conseil Communautaire (Art L2121-15 CGCT) 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

Désigne, C PERCHERON, secrétaire de séance 

 

 

2- Procès-verbal du Conseil Communautaire du 26 03 2025  Annexe 1 

Vous trouverez en annexe le projet de procès-verbal du 26/03/2025 

La rédaction définitive sera ratifiée en séance le 09 AVRIL 2025.  

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE DE ratifier le pv du conseil communautaire du 26 03 2025 

 

 

 

3- CFU BUDGET OM –Affectation du résultat 

Le Conseil sera amené à approuver le CFU OM 2024 tel que présenté ci-dessous 

Présentation J WEISS 
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Le Président quitte l’assemblée 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

AVEC 37 POUR 

DECIDE D’approuver le CFU 2024- budget OM  

 

 

Affectation des résultats 2024  

 

Il appartiendra au Conseil de valider l’affectation des résultats 2024 

Présentation J WEISS 
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Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE D’approuver l’affectation du résultat 2024  

 

 

 

4-Budget Primitif OM 2025 

Le Conseil sera amené à adopter le budget primitif OM 2025 tel que présenté 

Présentation J WEISS 
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Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE D’approuver le BP 2025 OM 
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5- CFU BUDGET GENERAL-Affectation du résultat 

Présentation J WEISS 
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Le Président quitte l’Assemblée  

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

Avec 37 POUR  

DECIDE D’approuver le CFU 2024 budget principal.  

 

D ROESER : en début de séance, le VP aux finances a dit que tout le monde avait 

eu ces chiffres lors de la commission mais tout le monde n’était pas présent. 

J WEISS : les chiffres ont également été présentés lors de la présentation du DOB 

D ROSER : lors de la commission j’ai demandé le compte d’exploitation de la 

piscine 

J WEISS : et tu l’as eu 

D ROESER : et je t’en remercie. Tout le monde doit avoir conscience du déficit 

de la piscine, de 3850000 euros. Chaque année il augmente. On a demandé la 

constitution d’un groupe de travail. Je voterai pour ce budget malgré tout. 

 

 

Affectation du Résultat 2024 :  

Présentation J WEISS 

 
 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE D’approuver l’affectation de résultat 2024  
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6- Budget Primitif BG 2025 

Présentation J WEISS 
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Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE D’approuver le BP 2025 tel que présenté. 

 

 

 

 

 

7-Demandes de subvention : AAOFLM-ASCGF-Telloje-Abeilles Lorraines 

 

Le conseil sera amené à se prononcer sur l’attribution de subventions à 4 associations : 

Présentation J WEISS et JP JACQUE  

 

Association des Amis de l’ouvrage de Fermont  

 

Le 26 septembre 2024, le Conseil communautaire a attribué une subvention de 2500€ à 

l’AAOFLM pour la mise hors d’eau du musée extérieur. L’association sollicitait 4000€ et le 

reliquat de la demande devait être revu après dépôt des comptes de résultat. L’AAOFLM 

présente ces documents :  
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Détail de l’actif :  
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Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE D’attribuer une subvention complémentaire de 1500€ à l’AAOFLM 
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ASCGF – Semaine Extraordinnaire- 28/03 au 05/04/2025 

L’association Socio-culturelle de Grand Failly organise du 28/03 au 05 avril sa 4ème 

manifestation dédiée au Handicap. Cette année le thème choisi est l’art de la scène. Avec au 

programme des tables rondes parents d’enfants handicapés, jeunes adultes handicapés, 

personne politique, enseignants, spectacle, exposition, ateliers jeux de théâtre, débat, 

animations, la manifestation se veut culturelle et attire de nombreux visiteurs tous les ans.  

Il appartiendra au Conseil d’attribuer une subvention pour cette organisation à l’ASCGF.  

Présentation JP JACQUE lequel passe la parole à G BIANCHI 

G BIANCHI : nous avons organisé la semaine extraordinaire (cela s’appelait avant la semaine 

du handicap, le titre est plus heureux). Il y a eu beaucoup d’animations, d’ateliers avec la 

participation des enfants, des rencontres avec les parents. Cela s’est terminé par des ateliers 

musicaux, de la danse et un spectacle. J’avais d’ailleurs relancé une invitation à l’ensemble 

du Conseil Communautaire.  

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

AVEC   37 POUR           1 non- participation au vote (G BIANCHI) 

 

DECIDE D’attribuer une subvention de 1000€ à l’ASCGF pour l’organisation de la 

semaine extraordinaire 2025 

 

 

 

 

L’abeille lorraine 

L’Abeille Lorraine est un des principaux syndicats apicole de Meurthe et Moselle, rattachés 

au Syndicat National Apicole à Paris qui a pour vocation de défendre les intérêts de l’abeille 

et des apiculteurs. Le syndicat propose des solutions pour lutter contre l’infestation des 

frelons asiatiques et notamment par la pose de pièges.  

Il était proposé de lui attribuer une subvention de 3000€ 

J WEISS explique qu’il serait souhaitable que ce soit la CCT2L qui ouvre une ligne de crédit 

de 3000€ afin d’acheter des pièges pour les communes membres de l’interco et de faire 

procéder à l’élimination des frelons asiatiques par l’intermédiaire de Ph GRETHEN, 

apiculteur. 30 pièges pourraient ainsi être achetés et la T2L pourrait également prévoir 35 

interventions en collaboration avec le rucher écoles pour se débarrasser de ces insectes. Sur 

le territoire on note déjà la présence d’une quinzaine de nids et d’ici peu il y en aura plus. Ils 

sont nichés dans les haies, dans la terre, cela est très dangereux et nous avons de grosses 

difficultés pour s’en débarrasser.  

JP JACQUE : PH GRETHEN sera le chef de file pour la guerre contre les frelons. 

J THOMAS : Y a-t-il un professionnel sur le territoire ? 

Ph Grethen : oui. Vous allez recevoir un courrier en mairie pour présenter le frelon et les 

différentes possibilités de s’en débarrasser. C’est un insecte dangereux bien plus que le nôtre 

car il a des procédures de défenses différentes et bien plus agressives. Fresnois a eu à en 

détruire 4 l’an dernier. Nous sommes en train de travailler sur le sujet avec le CD54 (mais il 

n’y a pas grand-chose à en attendre) et surtout avec la Région. Il y a eu une réunion à Laxou 

qui s’est conclue par la rédaction du plan National de lutte contre le Frelon asiatique. 

L’Assemblée Nationale travaille également dessus. Je vais vous envoyer ce courrier pour 

prévoir une réunion d’informations. J’espère que vous trouverez 1 à 2 personnes intéressées 

dans vos communes pour qu’elles deviennent des référents, qu’on puisse leur expliquer les 

procédures et les processus de destruction. Actuellement cela coûte entre 150 à 350 € pour la 

destruction, ; sans raison d’un tel écart. Nous travaillons sur cette problématique et avons 

déjà des référents sur certaines communes. Vous devez être conscients de sa dangerosité 

réelle et surtout de mai à mi-octobre . la T2L est en train de mettre en place un plan de gestion 
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et de lutte contre le frelon asiatique, et d’ici 2-3 semaines il y aura une réunion d’information 

d’organisée.  

JP JACQUE : Merci. On trouvera des apiculteurs et des non-apiculteurs intéressés 

J THOMAS : les frelons asiatiques venaient du Sud mais maintenant il est quasiment dans 

tous les départements 

PH GRETHEN : il faut être prêt à piéger à partir de Juillet.  

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

 

A l’unanimité 

DECIDE d’ouvrir une ligne de crédit de 3000€ pour son plan de lutte contre les frelons 

asiatiques  

 

 

 

8-Attributions compensatoires provisoires 2025 

Il appartiendra au Conseil de valider le versement trimestriel des attributions compensatrices 

provisoires en raison de la Fiscalité Professionnelle Unique 

 

Commune 

ATTRIBUTIONS 

DEFINITIVES 

2024 

ATTRIBUTION 

PROVISOIRES 

TRIMESTRIELLES 

2025 

ALLONDRELLE-

LA-

MALMAISON 35 601,00 € 8 900,25 € 

BASLIEUX 7 332,00 € 1 833,00 € 

BAZAILLES 9 506,00 € 2 376,50 € 

BEUVEILLE 19 020,00 € 4 755,00 € 

BOISMONT 13 762,00 € 3 440,50 € 

CHARENCY-

VEZIN 9 539,00 € 2 384,75 € 

COLMEY 1 830,00 € 457,50 € 

DONCOURT-

LES-

LONGUYON 35 993,00 € 8 998,25 € 

EPIEZ-SUR-

CHIERS 2 987,00 € 746,75 € 

FRESNOIS-LA-

MONTAGNE 13 859,00 € 3 464,75 € 

GRAND-FAILLY 6 388,00 € 1 597,00 € 

HAN-DEVANT-

PIERREPONT 300,00 € 75,00 € 

LONGUYON 558 254,00 € 139 563,50 € 

MONTIGNY-

SUR-CHIERS 30 773,00 € 7 693,25 € 

OTHE 0,00 € 0,00 € 

PETIT-FAILLY 1 493,00 € 373,25 € 

PIERREPONT 65 236,00 € 16 309,00 € 
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SAINT-JEAN-

LES-

LONGUYON 7 642,00 € 1 910,50 € 

SAINT-PANCRE 23 092,00 € 5 773,00 € 

SAINT-SUPPLET 2 161,00 € 540,25 € 

TELLANCOURT 32 435,00 € 8 108,75 € 

VILLE-AU-

MONTOIS 3 470,00 € 867,50 € 

VILLE-

HOUDLEMONT 24 831,00 € 6 207,75 € 

VILLERS-LA-

CHEVRE 34 531,00 € 8 632,75 € 

VILLERS-LE-

ROND 6 030,00 € 1 507,50 € 

VILLETTE 2 488,00 € 622,00 € 

VIVIERS-SUR-

CHIERS 80 547,00 € 20 136,75 € 

 1 029 100,00 € 257 275,00 € 

J WEISS : il s’agit des AC provisoires qui seront versées trimestriellement en fonction du 

montant définitif, soit le quart de l’année dernière jusqu’aux nouveaux éléments 

communiqués par la DGFIP.  

 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

AVEC 37 VOIX et 1 ABSTENTION (D ROESER) 

DECIDE de verser trimestriellement ces attributions compensatoires provisoires   

 

 

 

 

-Tarifs périscolaires  

La CAF 54 a signifié à la T2L la nécessité de supprimer l’existence de tarifs différents en 

fonction du régime auquel les parents des enfants sont affectés. Aussi il convient de reprendre 

des tarifs sans distinction de régime d’appartenance mais il est nécessaire également de 

maintenir les différences dûes au quotient familiaux différents afin de ne pas créer 

d’inégalités 

 

Tarifs 2025-2026 
   

            
ACCUEILS 

PERISCOLAIRE
S - 

PIERREPONT 

Periscolair
e matin 

1h00 

Périscolair
e midi 

Périscolair
e soir 
1h00 

Périscolaire 
soir 2h 

Observation 
Tarif 

animate
ur 

degress
if 3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 s

c
o

la
ri

s
é

s
 à

 

P
IE

R
R

E
P

O
N

T
 /
 

B
E

U
V

E
IL

L
E

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants ayant 
un PAI avec 
une allergie 
alimentaire, 

où il est 
stipulé que le 

parent doit 
apporter la 
nourriture 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif 

de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 
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< ou = 
1700€ 

pour son 
enfant, il 

sera déduit 
du tarif  

2,90€ pour 
le repas du 
midi, 0,50€ 

du tarif 
matin et/ ou 
soir selon la 
présence de 

l'enfant. 

Quotient 
familial  

=1701 < ou 
= 2100€ 

1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

         

Tarifs 2025-2026 
   

                   
ACCUEILS 

PERISCOLAIRE
S - GRAND-

FAILLY, SAINT-
JEAN-LES-
LONGUYON  

Periscolaire 
matin 1h00 

Périscolaire 
midi 

Périscolaire 
soir 1h00 

Périscolair
e soir 2h 

Observatio
n 

Tarif 
animateur 

degressif 
3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 s

c
o

la
ri

s
é

s
 à

 G
R

A
N

D
-F

A
IL

L
Y

 /
 S

A
IN

T
-J

E
A

N
-L

E
S

-

L
O

N
G

U
Y

O
N

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants 

ayant un 
PAI avec 

une 
allergie 

alimentair
e, où il est 
stipulé que 
le parent 

doit 
apporter la 
nourriture 
pour son 
enfant, il 

sera 
déduit du 

tarif  
2,90€ 

pour le 
repas du 

midi, 
0,50€ du 

tarif matin 
et/ ou soir 

selon la 
présence 

de l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif de 

5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
< ou = 
1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  

=1701 < 
ou = 

2100€ 

1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

         
 

 

 
ACCUEILS 

PERISCOLAI
RES - 

TELLANCOU
RT 

Periscola
ire matin 

1h00 

Periscola
ire matin 

1h15 

Périscola
ire midi 

Périscola
ire soir 
1h00 

Périscola
ire soir 

2h 
Observation 

Tarif 
animate

ur 

degres
sif 

3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 

s
c
o

la
ri

s
é

s
 à

 

T
E

L
L

A
N

C
O

U
R

T
 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,25 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les enfants 
ayant un PAI 

avec une allergie 
alimentaire, où il 
est stipulé que le 

parent doit 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 
temps 
du midi 

Un tarif 
dégres
sif de 
5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
1,85 € 2,30 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 
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< ou = 
1300€ 

apporter la 
nourriture pour 

son enfant, il 
sera déduit du 

tarif  2,90€ pour 
le repas du midi, 

0,50€ du tarif 
matin et/ ou soir 
selon la présence 

de l'enfant. 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 2,35 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  
=1701 < 

ou = 
2100€ 

1,95 € 2,40 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 2,95 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

 

          

Tarifs 2025-2026    

   
ACCUEILS 

PERISCOLAI
RES - 

LONGUYON 

Periscola
ire matin 

1h00 

Periscola
ire matin 

1h30 

Périscola
ire midi 

Périscola
ire soir 
1h00 

Périscola
ire soir 

2h 
Observation 

Tarif 
animate

ur 

degressif 
3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 s

c
o

la
ri

s
é

s
 à

 L
O

N
G

U
Y

O
N

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,65 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Pour les 
enfants 

ayant un 
PAI avec 

une allergie 
alimentaire, 

où il est 
stipulé que 
le parent 

doit 
apporter la 
nourriture 
pour son 
enfant, il 

sera déduit 
du tarif  

2,90€ pour 
le repas du 
midi, 0,50€ 

du tarif 
matin et/ ou 
soir selon la 
présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 

temps du 
midi 

Un tarif 
dégressif 

de 5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou 
< ou = 
1300€ 

1,85 € 2,70 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou 
< ou = 
1700€ 

1,90 € 2,75 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 
familial  
=1701 < 

ou = 
2100€ 

1,95 € 2,80 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Quotient 
familial  
> ou = 
2101€ 

2,40 € 3,55 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

          
          

ACCUEILS 
MERCREDIS 
EDUCATIFS - 
LONGUYON 

Demi-
journée 

sans 
repas 

Demi-
journée 

avec 
repas 

Journée 
sans 
repas 

Journée 
avec 
repas 

Observation 
Tarif 

animate
ur 

degres
sif 

3eme 
enfant 

E
n

fa
n

ts
 

h
a
b

it
a
n

ts
 e

t/
 o

u
  

s
c
o

la
ri

s
é

s
  
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

s
u

r 
la

 

c
o

m
m

u
n

a
u

té
  
d

e
 

c
o

m
m

u
n

e
s
 d

e
 l
a
 

T
2
L

 

Quotient 
familial 

<ou=800€ 
5,00 € 8,50 € 7,60 € 11,00 € 

Pour les enfants ayant 
un PAI avec une allergie 

alimentaire, où il est 
stipulé que le parent 

doit apporter la 
nourriture pour son 

enfant, il sera déduit du 

gratuit 
matin et 

soir  
et 2€ le 
temps 
du midi 

Un tarif 
dégres
sif de 
5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

5,10 € 8,60 € 7,70 € 11,10 € 
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Quotient 
familial  

= 1301 ou < 
ou = 1700€ 

5,20 € 8,70 € 7,80 € 11,20 € 

tarif  2,90€ pour le 
repas du midi, 0,50€ du 

tarif matin et/ ou soir 
selon la présence de 

l'enfant. Quotient 
familial  

=1701 < ou = 
2100€ 

5,30 € 8,80 € 7,90 € 11,30 € 

Quotient 
familial  

> ou = 2101€ 
7,95 € 11,45 € 10,55 € 13,95 € 

         
    MERCREDIS    

ACCUEILS 
MERCREDIS 
EDUCATIFS -  
LONGUYON 

Demi-
journée 

sans 
repas 

Demi-
journée 

avec 
repas 

Journée 
sans 
repas 

Journée 
avec 
repas 

Observation 
Tarif 

animate
ur 

degres
sif 

3eme 
enfant 
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Quotient 
familial 

<ou=800€ 
7,00 € 10,50 € 9,60 € 13,00 € 

Pour les enfants ayant 
un PAI avec une allergie 

alimentaire, où il est 
stipulé que le parent 

doit apporter la 
nourriture pour son 

enfant, il sera déduit du 
tarif  2,90€ pour le 

repas du midi, 0,50€ du 
tarif matin et/ ou soir 
selon la présence de 

l'enfant. 

gratuit 
matin et 
après-
midi 

et 2€ le 
temps 
du midi 

Un tarif 
dégres
sif de 
5%  

Quotient 
familial 

 = 801 ou < 
ou = 1300€ 

7,10 € 10,60 € 9,70 € 13,10 € 

Quotient 
familial  

= 1301 ou < 
ou = 1700€ 

7,20 € 10,70 € 9,80 € 13,20 € 

Quotient 
familial  

=1701 < ou = 
2100€ 

7,30 € 10,80 € 9,90 € 13,30 € 

Quotient 
familial  

> ou = 2101€ 
9,95 € 13,45 € 12,55 € 15,95 € 

 

J WEISS explique que la CAF a demandé de supprimer les différents régimes . il 

convient donc de répartir en modifiant les quotients  

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE de valider ces tarifs pour l’année scolaire 2025-2026 

 

10-Consultation Marché OM  

Présentation JP JACQUE   

 

Le Marché actuel de collecte OM, recyclables et gestion de la Déchetterie arrive à terme le 

31 décembre 2025. Il convient donc de lancer une nouvelle consultation pour pouvoir 

attribuer avant cette date un nouveau marché.  

Le cabinet INDIGO est venu présenter en Conseil communautaire et en réunion de 

commission le diagnostic du territoire ainsi que ses conseils et aides pour lancer un nouveau 

marché. 

Les conseillers communautaires ont été consultés pour faire part de leurs observations sur le 

projet de consultation. 

A ce jour, le cabinet propose de publier la consultation à compter du 15 avril, de permettre 

aux prestataires de répondre sous un délai de 7 semaines soit jusqu’au 30 Mai.  

L’analyse des offres suivra et la CAO sera réunie afin d’attribuer le marché entre le 1er et le 
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04 Juillet.  

 

Caractéristiques de la consultation : 

durée du marché : 5 ans + reconduction 1 an 

 

Lot 1 : Collecte des ordures ménagères résiduelles, bio-déchets et recyclables :  

Prestation de base : collecte du flux unique OMR / bio-déchets au porte-à-porte en bacs et en 

conteneurs d’apport volontaire et transport jusqu’à Maxival, collecte des recyclables au porte-

à-porte en sacs et bacs de regroupement et transport jusqu’à Maxival 

 

Lot 2 :Gestion de la déchetterie (gardiennage, transport, et traitement des déchets)- Prestation 

de base : accueil des usagers, gestion des professionnels, gestion et entretien de la déchetterie, 

gestion du tri, conditionnement et des demandes d’enlèvement de l’ensemble des flux 

réceptionnés sur le site, mise à disposition de contenants pour les flux de gravats, déchets 

verts, tout venant, cartons, ferrailles, bois, pneus et plâtre, enlèvement et transport de ces flux 

jusqu’aux exutoires, traitement des cartons, ferrailles, bois, pneus et plâtre, rachat des cartons 

et ferrailles, mise à disposition d’un local DDS. 

 

Lot 3 : collecte et traitement des déchets dangereux : 

Prestation de base : mise à disposition des contenants adaptés à chaque catégorie de déchets 

dangereux, enlèvement, transport et traitement des DD. 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE d’autoriser le Président à lancer la consultation  

 

 

Divers 

 

- Constitution du groupe de Travail « PISCINE » 

J MOINEAUX- D ROESER-E HEIL- L HOUSSON- J SAILLET- N FOULON- C 

PERCHERON-E LAHURE- G BIANCHI-J THOMAS- JL THOMAS- D GEORGE- P 

MOSCATO  

Les membres du bureau sont également conviés à y participer 

Le groupe de travail se réunira Mercredi 23/04 à 18h, à la T2L en présence des services de 

Direction et Finances 

 

 

La séance est levée à 18h41 

 

Le secrétaire de séance                                                                   Le Président 

                                                                          JP JACQUE 

                                                                                                            




